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QUELQUES REMARQUES SUR L‘ÉCONOMIE
PRÉMONTAIRE DANS LA ROME ARCHAÏQUE

La plus ancienne forme d'échange dans la Rome archaïque consistait probablement en offre de 
dons et contre-dons de toutes sortes.  Elle devait se fondre sur une sorte de justice distributive qui 
règle les rapports humains, mais aussi les obligations des hommes envers des dieux, et possédait la 
plupart du temps un caractère d'obligation mutuelle ou prenait occasionnellement la forme de don, 
parfois spontané dans son principe.1

Nous y retrouvons donc le système de l'échange total des biens et des services qui caractérisa et 
organisa toute la vie sociale, y compris les prestations collectives qui engageaient toute la 
communauté ainsi que l'échange de dons dit 'commerce des chefs' et des transactions quasi 
commerciales.2 Soulignons que seulement la polarisation de fortune change profondément la 
structure de la société au profit d'une aristocratie gentilice et détacha dans une certaine mesure le 
processus mercantile de l'échange global où une diffèrenciation nette entre sphère socio-religieuse et 
sphère économique ne se laisse pas remarquer.3

Ce qu'il importe de souligner, c'est l'existence d'une certaine marchandise, étalon conventionnel, 
qui, destiné è exprimer en termes quantitatifs les besoins respectifs de chaque partie, mesurait tout. 
Il fallait bien que toutes prestations soient en quelque façon comparables.  Bien entendu, ce 'prix' ne 
pouvait pas représenter dans toute l'acception du terme une réelle unité de valeur, mais était aussi 
bien un instrument à maintenir la réciprocité des rapports sociaux qu'un moyen d'évaluation 
approximative de la valeur d'échange, par des formes généralement comprises par la société.

Par conséquent, la valeur véritable d'un objet donné - ou d'une personne quand il s'agit de 
vengeances, de mariages et quelquefois de transactions mercantiles - équivaut au nombre (réel ou 
symbolique) d'articles aux différents prix utilitaires, pour lesquels il était échangé.  Pour les hommes 
d'alors, la valeur était donc en rapport avec l'utilité.  Déjà Aristote avait remarqué que l'argent n'était 
pas une unité naturelle pour évaluer la valeur des marchandises, mais uniquement un moyen 
d'évaluation commode, facilitant la circulation des biens, et établi en vertu d'un usage commun.  En 
plus, soulignant le caractère nettement marchand de l'argent, le philosophe avait constaté que 
l'argent tout comme les autres articles était soumis à des fluctuations de valeur, bien qu'il possède 
une tendance de stabilité plus grande.4 L'argent, en ce sens, n'est que le garant potentiel des 
transactions à venir qui assure le renouvellement des biens.  En effet, une personne disposant d'un 
grand nombre de ces 'garants' est généralement considérée comme 'riche'.  De là provient la liaison 
étroite entre la richesse et l'argent.

Il est évident que, dans la Rome de la haute antiquité où dominait 1'économie agricole,5 le bétail 
était à côté des produits de la terre, une forme particulièrement importante d'apprécier la valeur des 
biens possédés, exerçant en même temps dans le troc la fonction d'argent prémonétaire.6 En principe, 
toute l'historiographie romaine et contemporaine cherche d'une manière non fortuite - l'étymologie 
du mot 'pecunia' dans le verbe 'pecus' (bétail).7 Dans les passages d'auteurs grecs et romains qui 
concernent le troc, le bétail constitue souvent l'étalon principal de la valeur d'échange.  Un assez 
grand nombre de renseignements de ce genre nous sont fournis, en outre des données de la 



mythologie comparative et de la linguistique, par les textes narratifs et juridiques.8 Une 
interprétation en partie différente comprend l'essai de E. Benveniste - plutôt convaincant - d'aprés 
lequel l'indo-européen *peku désignait à l'origine la 'richesse mobilière personnelle' et c'est 
seulement par des spécifications postérieures qu'il a pu signifier, dans certains langues, entre autres 
en latin, le bétail ou plus précisément le petit bétail.9

En tout cas, c'est à l'époque royale que l'on a commencé, de plus en plus fréquemment, 
d'exprimer la valeur d'échange d'une nouvelle manière, c'est-à-dire à l'aide du cuivre brut et par la 
suite, de l'aes signatum.10 Malgré cela, la majorité des redevances, au moins jusqu'au milieu du Ve s. 
av. J.-C., avait été réglé moyennant les formes traditionnelles.  Ainsi, au cours d'une évolution de 
longue durée, les anciens modèles de valeurs étaient remplacés, par le bétail d'abord, par un métal en 
lingots de formes diverses ou ouvré ensuite, nommé aes rude ou aes infectum, pour arriver à l'aes 
signatum.  Il est incontestable que cette évolution a côté aux anciennes valeurs leur caractère sacré 
pour les transformer finalement en simples symboles ou conventions.  Par nécessité on devait fixer 
l'équivalence entre les lingots de métaux et le montant en cheptel bovin.11 Pendant une période de 
temps difficile à préciser, on exprimait la valeur commerciale sous plusieures formes, comme le 
prouve p.ex. un fragment de Festus, comprenant deux expressions du texte de foedus Cassianum, qui 
semblent nettement contemporaines de la loi des douze tables.  Elles contiennent le mot pecunia, qui 
signifiait alors n'importe quel avoir évalué en produits de terre ou bien en bétail.12 Cependant, vu 
leur médiocre aptitude pour la thésaurisation, les produits agricoles ont perdu ce rôle au profit du 
métal monétaire qui présente d'innombrables avantages.

La littérature antique liait généralement les origines de l'argent romain à 1’époque royale.13  Pline 
l'Ancien, en évoquant l'autorité de Timaios, affirme avec insistance que les premiers exemplaires 
d'aes signatum étaient Amis par Servius Tullius, qui avait marqué les morceaux de cuivre par le 
symbole du taureau.  Quoique, en principe, rien ne conteste la Tradition, les chercheurs ne prennent 
pas le récit à la lettre.  Remarquons pourtant qu'au moins une partie de cette information peut être 
retenue comme authentique, car l'initiative royale visait en effet à désigner l'as comme l'unité 
fondamentale de compte dans les échanges, d'autant plus qu'il existe des témoignages des auteurs 
antiques qui attribuent à Servius la réforme du système des poids et des mesures.14 L'adoption de 
cette nouvelle unité d'échange dépendait surtout de motifs politiques et religieux ainsi que de la plus 
grande malléabilité du cuivre en comparaison avec d'autres unités de mesure en vigueur jusque là. 
Évidemment dans les premiers temps, l'entreprise similaire n'a pas pu remporter l'adhésion 
générale.15

Comme on sait, le processus juridique de la vente effectuée per aes et libram, constituait au 
déclin de la république uniquement l'imaginaria venditio, néanmoins, elle possédait à l'origine la 
forme d'un contrat réel où l'emploi de la balance servait à vérifier la valeur du cuivre.16 De même 
l'usage de l'aes rude, aussi bien en ce qui concerne la mancipatio mentionnée par la loi des douze 
tables et le nexum, exigeait jusqu'au milieu du IIIe s. av. J.-C. la présence d'une personne pesant le 
métal.  Par conséquent le cens, lié traditionnellement à l'activité codificatrice de Servius Tullius, 
aurait pu être exprimé par le cuivre pesé, qui suppose la création d'un système pondéral. Tout 
compte fait, la tradition antique concernant la monnaie de bronze dans l'époque royale est 
vraisemblable, à plus forte raison que Rome semble avoir connu très tôt, c'est-à-dire déjà au Ve s. av. 
J.-C., comme tout le monde italique entier, l'utilisation de lingots de bronze qui ont pu circuler 
comme moyens d'échange pesés pendant les transactions.17

Les données archéologiques, qui indiquent la présence en Italie d'une quantité remarquable de 
cuivre thésaurisé sous la forme de morceaux irréguliers ou en broches divisibles, inspirent des 
conclusions analogiques.  Les seules fouilles aux sources de l'Arno produisirent env. 1 000 pièces de 
bronze travaillé au poids moyen de 2 livres alors que le trésor trouvé prés de Vicarello sut 10000; 
d'autres trouvailles considérables, p.ex. à Vulci, La Bruna et notamment les découvertes importantes 
à Bitalemi, Grammichele, Ariccia, Ardea et Via Tiberina, ont mis à jour des lingots de bronze ayant 
une valeur quasi-monétaire.  Un peu plus tard, on rencontre les pains marqués avant tout d'un 
rameau sec, d'une arête de poisson, et puis - probablement au début du IIIe s. av. J.-C., de lourdes 
pièces rectangulaires avec des figures en relief de bœufs ou de brebis, différenciées quant à leur 



poids; pour la plupart ce sont des morceaux de 5 livres.  On les interprète actuellement comme des 
multiples d'un as libral qui précédaient les as librals proprement dits.18

Très symptomatique semble également le fait que la société romaine se référait souvent au 
sacrifice rituel du cuivre.  Comme de nombreux renseignements le démontrent, il s'agissait là d'une 
coutume largement répandue en Italie centrale et à Rome même.  Tite-Live parle du temple Feronie 
où les soldats d'Hannibal, après le pillage, jetaient des lingots de cuivre dans la source qui s'y 
trouvait, pour fléchir les divinités.  Cette Tradition est corroborée par Tacite, qui mentionne qu'à 
l'époque de Vespasien on mettait dans les fondations des pièces d'argent et d'or ainsi que du cuivre 
brut.  Une coutume semblable, répétée chaque année, existait au temps d'Auguste, quand des 
chevaliers jetaient des monnaies et formaient des vœux pour la santé de l'empereur.19 Ainsi il parait 
incontestable que la cérémonie de stipem iacere, dont les origines remontent à des époques très 
recu1ées, exerçait des fonctions cultuelles multiples et quasi-magiques.  En plus, elle révèle les 
traces d'un usage ancien de métaux et de l'argent au sens large.20

Cette interprétation nous parait s'harmoniser avec celle du sacramentum, lequel prenait la forme 
d'animaux déposés chez les sacerdotes, jusqu'au moment où une décision était prise au sujet des 
dédommagements, sans qu'il ait été question, à l'origine, d'une somme d'argent.21 C'est seulement à 
une période postérieure, c'est-à-dire depuis le milieu du Ve s. av. J.-C., qu'à la place du bétail on 
commença à déposer du cuivre brut.  Encore au temps de Varron, les tribuns romains continuèrent à
calculer le montant des amendes infligées en bœufs ou en moutons.22 Pour confirmer des tendances 
semblables dans 1'échange prémonétaire, on peut invoquer encore l'introduction dans les premiers 
textes juridiques de la notion sua res en distinction de familia ainsi que pecunia, biens que le père 
de famille avait le droit de léguer et d'aliéner.23 Cependant, alors que la loi Aternia Tarpeia et la loi 
Menenia Sestia citent des amendes exprimées en têtes de bétail, la loi des douze tables note des 
amendes en cuivre, et de plus parle à plusieures reprises d'aes, p.ex. aeris confessi, ce qui indique à 
coup sûr une nouvelle étape dans les relations socio-économiques, reposant dàs lors sur une forme 
nouvelle, mais pas universellement reconnue, de la valeur d'échange.  Une tradition qui remonte au 
lointain passé, et que l'on retrouve chez Plutarque, voit dans l'argent tout d'abord un moyen 
d'évaluation des tarifs sacrificiels et des amendes, et non un instrument d'échange.24

Selon Dénys d'Halicarnasse et Cicéron, la loi Aternia Tarpeia avait désigné la plus haute amende 
(multa suprema), équivalant à 2 taureaux et 30 brebis.  De même la loi Menenia Sestia retenait les 
amendes sous forme du cheptel, bien qu'il existât une parité 1égale entre le bétail et le métal en 
lingots, où un bœuf valait 100 as et un mouton 10 as, soit livres de cuivre.25 D’après Aulu-Gelle et 
Festus, un bœuf correspondait à son tour à 10 brebis, pendant qu'à Athènes - pour comparer - la 
proportion était 1 à 5. En outre, les lois imposaient pour le délit grave l'amende de 30 bœufs et pour 
l'injurie simple 2 moutons ou 20 livres de cuivre, alors que la loi des douze tables prévoyait en cas 
d'une offense personnelle une sanction un peu plus élevée de 25 livres.26 Il est probable cependant, 
que parfois les condamnés ne pouvaient payer les amendes qu'en têtes de bétail.  Justement pour 
cette raison, la valeur officielle des bœufs et des moutons fixée par la loi Menenia Sestia fut 
abaissée par la loi Julia Papiria.27

Pour résumer, la seule loi des douze tables prévoyait des amendes exclusivement en cuivre, pour 
la fracture des os d'un homme libre une amende de 300 livres et pour le même méfait accompli sur 
un esclave celle de 150 livres; en cas d'abattement d'un arbre un autre article stipule 25 livres de 
cuivre. A la suite, le montant de sacramentum oscillait entre 50 et 100 livres, selon la valeur de 
l'objet controversa, tant que la somme ne dépasse pas la limite de 1 000 livres.  Dans des litiges dits 
causae liberales, le sacramentum était invariablement de 50 livres.28 Bien entendu, le transport de 
pareilles quantités de lingots de bronze, comme l'atteste à plusieures reprises Tite-Live, exigeait des 
chariots.

L'arrangement du ius civile Flavianum semble limiter la durée relative du système de valeur de la 
moitié du Ve s. av. J.-C. jusqu'à la fin du lVe s. av. J.-C. Il comprenait le texte intégral de la loi des 
douze tables sous une forme qui ne prenait pas en considération les amendements essentiels des 
prescriptions précédentes.29 Cependant, il faut signaler que Tite-Live, en parlant du Ve s. av. J.-C., 
rapporte des amendes de 2000, 10 000 et 15 000 as, alors que, en décrivant des événements du IVe s. 



av. J.-C., il donne, parallèlement avec Dénys d'Halicarnasse, des chiffres beaucoup plus importants 
de 500 000 à 1 000 000 as, ce qui force à supposer l'existence dans la structure de 1'État romain 
d'alors de remarquables transformations socio-économiques, qui ne se sont pas accomplies sans 
perturbations.30 La preuve majeure en est fournie par la promulgation de la loi concernant les dettes 
dans les leges Liciniae Sextiae, qui bien sûr reflètent la crise économique prémonétaire' au début du 
IVe s. av. J.-C.31

La littérature antique abonde en exemples faisant allusion au train de vie très modeste que les 
Romains menaient aux temps archaïques où les métaux précieux ne jouaient pas un rôle dominant.  
La caractéristique idéale de M. Curius Dentatus, ou bien de L. Quinctius Cineinnatus, celle de 
l'ancienne simplicité, devient proverbiale dans l'historiographie romaine.32 Tout aussi éloquente est 
l'interdiction concernant les dépositions d'or et de bijoux dans les tombeaux, stipulée dans la loi des 
douze tables, tout comme la défense faite des femmes de porter des objets en or, insérée dans la loi 
de gens Quintia.33 A part cela, un passage de Pline l'Ancien rappelle qu'il n'y avait pas beaucoup d'or 
dans la Rome primitive et qu'au cours des triomphes, jusqu'au consulat de Marius, on utilisait des 
bagues en fer, ou, mieux encore, il évoque le règlement de Porsenna ne permettant aux Romains 
d'utiliser ce métal que pour la fabrication des instruments aratoires.34 Il demeure singulier pourtant 
que le mobilier funéraire déposé dans les plus anciennes nécropoles du Latium comporte entre 
autres des outils, des armes et d'autres ustensiles de bronze et plus rarement de fer.  La vaisselle 
trouvée prouve qu'à cette époque-là l'importation des métaux et peut-être des produits finis semble 
avoir occupé la place prépondérante dans 1'échange commercial, quoique la pauvreté relative du
mobilier que les tombes renfermaient atteste en principe une vie humble.35

De nombreuses citations d'auteurs antiques, surtout de Tite-Live, démontrent la participation 
limitée - perceptible tout de même - des métaux non précieux et de l'or dans la vie économique de la 
société romaine.  Il est vrai que jusqu'à présent ces citations ont été considérées comme autant 
d'exemples classiques des chiffres, dont l'authenticité parait fort douteuse, et certains savants 
seraient tentés de rejeter non seulement toutes les mentions des as au Ve s. av. J.-C., mais encore 
celles des IVe et IIIe s. av. J.C. Toutefois, il convient de noter que, les fragments concernant les 
butins et amendes ou rapportant les dépenses de l’État pour des travaux publics, mentionnent 
uniquement les quantités de métaux qui s'écartent sensiblement de l'ordre des grandeurs cités à 
l'occasion d'événements postérieurs.36 Toutes ces données demandent cependant à être interprétés 
avec prudence.

Si nous disposons quant aux sources des métaux, en vérité de peu de renseignements précis, tant 
le cuivre que le fer se trouvaient dans de nombreuses régions de l'Italie, et au seuil des guerres 
puniques Rome avait sans doute accès aux gisements de cuivre de l'Etrurie et de l’île d'Elbe ainsi 
qu'à ceux du littoral de la Mer Tyrrhénienne entre Populonie et Volaterra.37 Il est difficile d'admettre 
que la principale raison des origines plus tardives - par rapport au monde grec de la monnaie 
romaine,38 consistait dans des difficultés suscitées par le manque de cuivre et plus généralement dans 
des causes économiques. Par contre, les motifs socio-politiques et psychologiques semblent être plus 
décisifs.39

Il est presque certain que le Latium entretenait depuis longtemps des relations commerciales 
animées avec la Grande Grèce, l'Étrurie, l'Orient hé1lenique et - si nous prenons en considération le 
premier (d’après Polybe) traité de commerce romain - avec Carthage. Grâce à sa position 
géographique privi1égiée de carrefour commercial, Rome devint peu à peu le marché important de 
la région et l'exportateur vers le sud de certains articles, entre autres de la laine, des peaux et du 
cuivre.  On n'est pas surpris de voir le Latium jouer le rôle d'une zone d'échange entre l'Étrurie d'une 
part et les colonies grecques et notamment la Sicile de l'autre, ce qu'attestent aussi quelques 
éléments des légendes.  On peut en déduire que Rome fut un entrepôt de sel.  Les objets importés 
retrouvés dans les couches archéologiques aussi bien que les fréquentes allusions littéraires à 
l'importation du grain aux IVe et IIIe s. av. J.-C., témoignent à leur tour 40 d'une intense activité 
commerciale.40

Tout cela fait comprendre sans peine combien le commerce romain avait besoin d'effectuer ses 
payements au moyen de l'argent en monnaies.  Mais il n'est pas moins vrai que des émissions de 



bronzes et de monnaies d'argent frappées à la fin du IVe s. av. J.-C. ou dans la première moitié du IIIe

s. av. J.-C. - selon chronologie adoptée – étaient d'un usage très restreint et la compensation se 
faisaient en principe avec des nominaux grecs et étrusques ou toujours avec du métal non 
monnayé.41 Finalement, on peut dire que la possession désormais d'un nouvel instrument nouvel 
d’échange, plus adapté aux besoins du marché, et pliable aux changements profonds survenus dans 
la structure de l’État, permit d'animer et d'amplifier sensiblement son activité commerciale intérieure 
et surtout extérieure.  Il n'est pourtant pas établi que l'époque de la deuxième guerre punique aurait 
apporté des changements plus décisifs dans le système économique de l’État ou que cette époque 
aurait, entre autres, consolidé la situation financière romaine, à la suite des dévalorisations 
successives des pièces émises, en l'appuyant sur l'argent en monnaies. Tout cela nous permettra de 
parler dés lors d'une véritable économie monétaire dans la Rome républicaine.42
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